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Ordre du jour

• PAPI Sambre point d’étape et perspectives

• Espèces Exotiques Envahissantes : validation de la stratégie locale (présentation des 
travaux de la commission « milieux aquatiques » du 3 mai dernier)

• Focus :  volumes prélevables

 Etude d’estimation des volumes prélevables provisoires (AEAP)

 Projet d’étude Hydrologie Milieux Usages Climat (SAGE)

 Point sur les volumes pompés dans les champs captants du territoire du SAGE et 
niveaux piézométriques mesurés (distributeurs d’eau)
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Contexte
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Etude hydraulique 
globale

Sensibilisation et 
communication

Gestion de crise

Contexte
a. Objectifs et résultats

1. Base de données des inondations

2. L’étude hydraulique et hydrologique

3. L’étude des enjeux 

4. La définition des stratégies d’aménagements 

5. L’élaboration d’un programme d’action de prévention et de réduction de l’aléa
Programme d’études préalables

Décembre 2023: Dossier 
PAPI Complet

Fiche de repère de crue: Quai de l’hôpital, Avesnes-sur-Helpe 

Modèle de repère de crue

Cartographie du débordement/ruissellement sur la Sambre

Réduire les 
conséquences 
négatives des 
inondations



Contribution du PAPI 
au SAGE
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Contribution du PAPI au SAGE
a. Définition de l’Espace de Bon Fonctionnement (EBF)

EBF: Espace nécessaire à un cours d’eau pour assurer l’ensemble 
de ses fonctions naturelles (diversité et qualité des habitats, 
qualité et quantité de la ressource en eau, dissipation de l’énergie 
de crue, transit sédimentaire, recharge nappe/rivière, etc.)

Préserver le foncier aux abords du cours d’eau 
et viser la restauration pour atteindre le bon 
état écologique des cours d’eau, tout en tenant 
compte des usages

Optimiser et concilier les différents usages 
sur les rivières et leurs abords



Contribution du PAPI au SAGE
b. Délimitation de l’espace de bon fonctionnement

Surface des prairies 
permanentes 
identifiées  7500 Ha

1. Hydraulique
2. Morphologique
3. hydrogéologique 
4. biogéochimique
5. biologique

Cartographie provisoire de l’espace de bon fonctionnement 
suivant l’approche hydromorphologique

Prises en compte des 
concepts de Bonnes 
Conditions Agricoles 
et Environnementales 
(BCAE) et de Zones de 
Non Traitement (ZNT)



Espèces Exotiques Envahissantes

Présentation et validation des travaux de la commission 
« Préservation des milieux aquatiques » du 3 mai dernier

Pour mémoire : 

-   Nécessité de répondre aux enjeux liés à la prolifération des Espèces Exotiques Envahissantes sur le SAGE 

- Répondre à la disposition A7.2 du SDAGE qui demande au SAGE de se saisir de la problématique des EEE 
(amélioration de la connaissance, mise en place des moyens de lutte et de suivi visant à contrôler la 
prolifération)

- Il s’agit d’une priorité inscrite à la feuille de route de mise en comptabilité du SAGE Sambre validée en 
octobre 2022



Un travail réalisé par Sylvain MAREE, 
stagiaire au PNRA a permis de décliner 
localement la stratégie régionale de 
lutte contre les espèces

Espèces Exotiques Envahissantes



Un travail en 5 étapes

1/ Collecte de données pour mise à jour des connaissances locales 
donnant lieu à la production cartographique et inventaires de terrain 

2/ Hiérarchisation et priorisation de la gestion des sites envahis avec 
une carte des priorités

3/ La constitution d’un réseau de veille à deux niveaux

4/ L’élaboration d’une charte de bonnes pratiques 

5/ L’élaboration d’un plan de communication

Espèces Exotiques Envahissantes



Etape 1 : collecte de données

Espèces Exotiques Envahissantes



EEE végétales avérées : 34 espèces
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Espèces Exotiques Envahissantes



EEE végétales avérées : 34 espèces
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Espèces Exotiques Envahissantes



EEE animales : 18 espèces
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Espèces Exotiques Envahissantes



Etape 2 : Hiérarchisation

Espèces Exotiques Envahissantes



Carte de la 
hiérarchisation

→ étape : Validation de 
terrain sur les points des 
plus prioritaires aux moins 
prioritaires (visites 
terrains, contacts des 
gestionnaires)

1 et 2: Berce du Caucase et 
élodée nuttall, hydrocotyle 
f.r. et balsamine hym.

3 et + : renouées et divers,… 

18

Espèces Exotiques Envahissantes



III) Constitution d’un Réseau de veille
• Objectif : tenir à jour la localisation des EEE et la gestion associée sur le territoire
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ACTEURS CONTACTÉS :

État
Agence de l’eau

OFB
ONF

Voies Navigables de France
DREAL Hauts-de-France

DDTM
Lieutenants de louveterie

Acteurs de l’Aisne
PETR Pays de Thiérache
CC Thiérache du Centre

CC Sambre et Oise
CPIE Antenne Thiérache

Associatif
Fédération Départementale de pêche du Nord

Fédération des chasseurs du Nord
Association préservation et valorisation du grand Marais 

de Maroilles
Association des piégeurs

Association des Sauvaginiers de la Sambre et des deux 
Helpes

Expertise 

Conservatoire Botanique National de Bailleul
FREDON Hauts-de-France

CEN Hauts-de-France
Groupe Ornithologique du Nord
Forum des Marais Atlantiques

GEMAPI
Agglomération Maubeuge Val de Sambre

Syndicat Mixte d’Aménagement et d’Entretien des 
Cours d’Eau de l’Avesnois

Communauté de communes du Pays de Mormal
Syndicat d’aménagement et de gestion des milieux 

aquatiques Oise amont (et ses EPCI)

Inter-SAGE 
Syndicat Mixte Escaut et Affluents

Contrat de rivière Sambre

Collectivités
Services de voiries du département

Conseils Départementaux du Nord et de 
l’Aisne

Espèces Exotiques Envahissantes
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Parc Naturel Régional de l’Avesnois
Transfert des observations aux acteurs référents 
concernés / Vérification des observations des 
acteurs de signalisation 

Acteurs de signalisation
Observation d’une EEE potentielle

Acteurs référents
Vérification des observations des acteurs 

de signalisation / observations d’EEE 
directement à l’interne

Bases de données régionales (DIGITAL2, SIRF, CLICNAT)

Schéma du transfert d’information au sein du réseau de veille

Acteurs référents 
identifiés : 

Col. GEMAPI, GON, 
CPIE 02, Chasseurs 

(fédération et 
associations locales), 

Pêcheurs (Fédération), 
structures d’expertise 

(CEN, FREDON, 
CBNBL),    

Espèces Exotiques Envahissantes



IV) Charte de bonnes pratiques relatives aux EEE

• Objectif : limiter l’introduction d’EEE sur le territoire du PNRA

Contacts par 
téléphone :

• Pépinières
• Paysagistes
• Jardineries

Animation et valorisation :

➢ Réunion avec les intéressés suivi de la signature 
officielle

➢ Affiche à transmettre aux adhérents
➢ Article de presse pour valoriser les adhérents

Contenu :

Liste d’EEE à ne pas commercialiser 
(EEE présentes sur le territoire)
Liste d’espèces de substitution
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→ En cours d’élaboration : présentation en bureau SMPNRA le 3 octobre et en Comité syndical le 17 
octobre, puis réunion avec les potentiels signataires pour apporter les dernières modifications

Espèces Exotiques Envahissantes



Contenu de la charte 2023

Liste d’Espèces exotiques envahissantes Liste d’Espèces alternatives

Buddléia de David, Herbe de la Pampa, Cotonéaster 
horizontal, Laurier cerise, Cornouiller soyeux …

Cornouiller sanguin, Érable champêtre, Viorne 
Lantane, Sureau noir …
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→ Rappel de la règlementation française et européenne en lien avec les Espèces          
Exotiques Envahissantes

Engagements des signataires Engagement du Parc

• Connaitre et stopper la vente
• Vérifier la bonne identification
• Diffuser l’information
• Actualiser la liste des plantes vendues
• Collaborer avec les acteurs de la veille

• Mettre à jour la liste d’espèces invasives
• Mettre à jour la liste d’alternatives
• Conseiller
• Communiquer
• Sensibiliser

Espèces Exotiques Envahissantes



V) Communication

• Réédition des plaquettes d’informations pour les communes et le public

• Mise à jour du site internet du SAGE SAMBRE (liens vers les outils régionaux, fiches 
espèces …)
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Espèces Exotiques Envahissantes



Plaquette de communication
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Espèces Exotiques Envahissantes



Espèces Exotiques Envahissantes

Avis de la CLE sur cette stratégie locale de 
lutte contre les EEE

Proposition pour la suite  : 

Confier à la Commission « Milieu Aquatique de la CLE » l’élaboration et 
le suivi d’un plan territorial de lutte : 

- Cibler la Maitrise d’Ouvrage

- Orienter des financements en fonction des besoins et opportunités 
(par ex fonds vert, AEAP, FEDER)



Le SAGE de la Sambre, territoire en tension 

Le SAGE est identifié parmi les territoires 
en tension à l’échelle du bassin Artois 
Picardie. Ceci implique des mesures 
spécifiques à déployer localement  : 

- 1 étude d’estimation des volumes 
prélevables (en cours par l’AEAP)

- 1 étude de définitions des volumes 
avec une vision prospective (prise en 
compte du changement climatique et 
des milieux) (à réaliser par le SAGE)

- La mise en œuvre d’une concertation 
locale 

FOCUS VOLUMES PRELEVABLES



Etude d’estimation des volumes prélevables

• Présentation par l’AEAP, Mme Karine VALLEE, Experte 
ressource et nouveaux enjeux.

FOCUS VOLUMES PRELEVABLES



Réalisation d’une étude hydrogéologique 
relative à l’estimation des volumes prélevables 

provisoires annuels et si possible, en période 
de basses eaux



Les SAGE sont invités à définir leurs 
volumes disponibles par sous bassin et 
proposer une répartition par usages. 

Si le volume disponible est inférieur ou 
proche des besoins du territoire à court ou 
moyen terme, et a minima pour les 
territoires identifiés en tension 
quantitative à l’issue de l’étude sur la 
vulnérabilité quantitative de la ressource 
en eau sur le bassin Artois Picardie … les 
CLE des SAGE engagent la démarche 
suivante avant l’échéance du présent 
SDAGE :
• Mise en place d’une structure de 

concertation entre les différents 
acteurs et usagers concernés ; 

• Réalisation d’un diagnostic  ; 
• Elaboration concertée et partagée d’un 

plan d’actions et de règles de gestion 
des prélèvements. 

 

Disposition B-2.3 du SDAGE : Définir un volume 
disponible



Accompagnement de l'Agence
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Mise à disposition de données pour les études :

Modèles d' AMO et de CCTP (cf autres SAGEs)

Prélèvements par usage avec historique depuis 1982,

Références des bases de données pur l'hydrologie, la piézométrie

Les données et résultats de l'étude Agence sur les Vp provisoires

Les données météo (convention de mise à disposition)

…

Financement des études AMO, HMUC, 
détermination de débits biologiques, élaboration 
d'un PTGE...

Taux d'aide majoré à S70% au lieu de S50 % à compter du 1er 
Juillet (sous réserve CA du 30 juin)



Etude HMUC
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Etude HMUC



↑ Contexte de sécheresse récurrent ↑

Réalisation d’une étude hydrogéologique relative à 
l’estimation des volumes prélevables annuels
en période basses eaux par trois approches simples sur chacune des 26 zones d’alerte du bassin Artois-Picardie. 

Première estimation des volumes 
prélevables provisoires

➢ 6 SAGE prioritaires : Delta de l’Aa, Lys, 
Yser, Scarpe aval, Sensée et Haute-
Somme

➢ 8 autres SAGE : Boulonnais, Canche, 
Authie, Somme aval, Marque-Deule, 
Scarpe amont, Escaut et Sambre 

Préfet de bassin a demandé à la 
profession agricole d’adopter une 
gestion volumétrique de ses besoins 
en irrigation pour début 2024 ! 



o Evaluer la recharge (hivernale) des nappes selon plusieurs méthodes (Gardenia, Espere, SIM2) 

; 

oDéterminer et analyser des indicateurs hydrologiques (seuils) sur un historique de 30 ans pour 

identifier la disponibilité de la ressource en eau en étiage ;

➔ Mettre en regard les prélèvements avec la recharge et les indicateurs = fournir une 

« fourchette » de volume prélevable 

METHODE GLOBALE

La présente étude est un « état des lieux » 

provisoire, à compléter par une démarche HMUC 

(menée par les SAGE).

➔ Les SAGE devront faire une étude plus poussée en prenant en 

compte les analyses du milieu (DMB) et l’impact du changement 

climatique sur la recharge future. 

Réalisation d’une étude hydrogéologique relative à 
l’estimation des volumes prélevables annuels



Résultats à transmettre pour fin 
septembre 2023 pour les unités 
sécheresse prioritaires des 6 SAGE 
concernés

Résultats à transmettre pour fin 
décembre 2023 pour les 8 SAGE 
restants

La tenue de ces délais reste 
dépendante des délais de 
transmission des données 
nécessaires à la réalisation de 
l’étude

MOIS

ETAPE 1 : Collecte des données, mise en forme 2 mois

ETAPE 2 : Analyse des données et traitement des séries 

temporelles disponibles 4,5 mois
6 mois

ETAPE 3 : Synthèse des informations pour l'estimation des 

volumes prélevables provisoires 1,5 mois
2 mois

ETAPE 4 : Synthèse, analyse critique des données, méthodes 

et pistes d'amélioration 1 mois
2 mois

R R Réunions (dont certaines priorisées sur les SAGE prioritaires) Traitement des SAGE prioritaires Traitement des SAGE non prioritaires

sept.-23 oct.-23 nov.-23 déc.-23 janv.-24janv.-23 févr.-23 mars-23 avr.-23 mai-23 juin-23 juil.-23 août-23

Un délai contraint



Répartition par usages des volumes prélevables
exemple du SAGE Audomarois



Mise en place d'une gestion 
volumétrique de l'irrigation en 2024

Principe général :

Calcul d'un volume prévisionnel annuel par point 
de prélèvement selon surface irriguée et forfait* / 
culture à répartir par quinzaine sur période 
irrigation

Déclaration chaque 15 j dans un outil informatique 
spécifique pour remontée DDTM

•*Ajustement à faire / Vp global et situation 
annuelle (recharge, débits...)

En cas de restriction via 
arrêtés sécheresse

Selon le seuil, réduction de x% du volume calculé 
par 15j

Restrictions potentielles à partir du 1er juin

Suivi des consommations chaque 15j



ANNEXE

• Méthodologie et déroulé des 
différentes phases de l’étude



Données climatiques – 
Objectifs et enjeux



Données hydrogéologiques et piézométriques –
Objectifs et enjeux



Données hydrologiques –
Objectifs et enjeux



Données fournies par l'Agence de l'eau –
Prélèvements et rejets



Caractérisation de la recharge des nappes : différentes méthodes utilisées

Modélisation pluie-niveaux-
débits : GARDENIA

Feuille de calcul ESPERE Modélisation SIM2

o D’évaluer la recharge des nappes d’eaux 
souterraines /r :

   𝑃 − (𝐸𝑇 +  𝑟𝑢𝑖𝑠𝑠𝑒𝑙𝑙𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡)
➔recharge « naturelle » des nappes ;

o D’évaluer les apports de nappes 
alimentant les cours d’eau (naturellement) 
en situations critiques (étiage, aucune 
précipitation) ;

➔par corrélation et calage des chroniques 
d’écoulements des cours d’eau observés et 
calculés;

o De définir les débits « naturels » 
reconstitués (ou désinfluencés) : 
 modèle ⇒ − prélèvements − rejets

o In fine : définir les volumes prélevables 
actuels ou futurs (tenant compte des 
DMB). 

↓ Que permet l’outil GARDENIA↓

Version 2 (avril 2020) utilisé :

o D’établir les valeurs de pluie efficace 
& les valeurs de recharge de nappe 
(plusieurs méthodes de calcul) ;

o Méthode de l’Institut d’Hydrologie 
de Wallingford : déterminer le débit 
de base et son indice (BFI).

➔Q qui provient essentiellement des 
nappes souterraines ;
➔Données : piézomètres, Q journaliers 
minimums des chroniques (périodes 
glissantes sur 5 jours) ; 

o Méthode Water Table Fluctuation 
(WTF) : estimer la recharge /r des 
observations des fluctuations piézos.

➔Données : piézomètres, porosité de la 
nappe (Sy), précipitations ; 

𝑅 𝑡𝑗 = 𝑆𝑦 ∗ 𝐷𝐻(𝑡𝑗) 

↓ Que permet ESPERE↓

o SAFRAN/France : système d’analyse 
méso-échelle de variables 
atmosphériques / météorologiques ;

o ISBA (Interaction sol-biosphère-
atmosphère) : simule les échanges 
d’eau et d’énergie entre le sol 
(drainages, ruissellement des 
précipitations) et l’atmosphère 
(interception, ET-P) ; 

o MODCOU : modèle hydrologique.

➔Résultats : valeurs des lames d’eau 
infiltrées  (journalières) ; issues de la 
chaîne SIM

↓ De quoi est constitué SMI2↓



Méthodologie pour la modélisation pluies-niveaux-débits GARDENIA

1) Construction et calage des modélisations pluies-niveaux-débits

2) Prise en compte des prélèvements

3) Prise en compte des échanges interbassins 

4) Prise en compte de contexte hydrographique liés aux échanges 
nappes/cours d’eau 

6) Reconstitution de l’hydrologie naturelle « désinfluencée » pour le calcul 
de la recharge naturelle 

Schéma du principe 
de fonctionnement 
de GARDENIA (© 
BRGM)

Données d’entrée : 
Pluies et ETP au pas de 
temps journalier =
o aux stations météo ;
o Ou aux points de grille 

de calcul Météo-
France (les + proches). 

Données de calage : 
o Chroniques de Q dispo aux 

stations hydrométriques 
(exutoire BV) ;

o Chroniques de niveaux 
piézo dispo aux 
piézomètres ADES. ➔
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➔ Prélèvements connus et estimés (au pas de temps mensuel)

Considérés comme ayant un impact non retardé sur l’hydrosystème

Sauf si la répartition temporelle de l’impact des prélèvements n’est 
pas adaptée aux observations

!

o Analyse des cartes piézométriques : pour évaluer les échanges interbassins ;
o Flux d’échanges : estimer /r des gradients piézo et des superficies concernées.

Echanges complexes 
& peu étudiés 

!

o Bibliographie : identifier les 
secteurs de masses d’eau 
souterraine ayant des 
interactions (et leur sens)

(In)validés /r études biblio dispo + données des diff stations hydrométriques 
(Banque Hydro) + tracé de la piézo.  

➔ Apprécier l’importance des eaux souterraines relatives dans le bilan 
quantitatif !

Processus anthropiques

Données des stations IRSTEA et/ou chroniques journalière 
LOIEAU et indicateurs hydrologiques associés

Sur les piézomètres et sur les cours d’eau 
influencés (prélèvements eau de surface)



Méthodologie de la feuille de calcul ESPERE 

o 3 méthodes empiriques (proposées 
par Turc, Kessler et Guttman,) ; 

o 3 méthodes de bilan hydrique du sol 
(d’après Thornthwaite, Dingman et 
Edijatno & Michel) exploitant les 
données météorologiques 
journalières ; 

o 3 méthodes de filtre des chroniques 
de débits (Wallingford, Chapman et 
Eckhardt) ; 

o 1 méthode d’analyse des variations 
piézométriques (Water Table 
Fluctuation).

ESPERE permet de mettre en œuvre 
rapidement et simultanément une dizaine 
de méthodes pour estimer la pluie efficace 
ou la recharge potentielle d’un aquifère par 
infiltration de la pluie efficace. 

Ne prend pas en compte les prélèvements !



Méthodologie de la chaîne de modélisation SIM2 

Le couplage de modèles de 
surface (comme ISBA) et de 
modèles hydrologiques :

➔ vérifier Qsimulés 
cohérents avec Qobservés 

Paramètres (pdt 
horaire) : 

Température, 
humidité, vent, 
précipitations 
solides et liquides, 
rayonnement 
solaire et 
infrarouge incident.

Simule les bilans de 
surface (rés 8 km) = 
ruissellement de surface 
et drainage profond 

➔ Utilise des observations de 
surface, combinées à des données 
de modèles météo pour produire 
des paramètres nécessaires au 
fonctionnement d’ISBA. 



FOCUS VOLUMES PRELVABLES 

Etude prospective de définition des volumes prélevables dite étude H.M.U.C. 

Hydrologie

Milieux

Usages

Climat 
L’étude d’analyse de détermination des volumes prélevables sur le bassin de la Sambre doit permettre d’analyser la vulnérabilité des 

ressources en eau souterraine et superficielle au regard de la pression quantitative exercée à l’heure actuelle et dans la perspective de 

l’évolution des conditions climatiques d’une part et des usages de l’eau d’autre part. Cette étude est réalisée selon le croisement 

méthodologique de quatre volets, Hydrologie, Milieux, Usages, Climat, et vise l’atteinte des objectifs suivants :

- Répondre à l’orientation B-2 du SDAGE du Bassin Artois Picardie 2022-2027 « Anticiper et prévenir les situations de crise 

par la gestion équilibrée des ressources en eau » et notamment mettre en œuvre la disposition B-2.3 « Définir un volume 

disponible » ;

- Établir un état des lieux complet actuel et futur de la ressource en eau à l’échelle du bassin de la Sambre, qui permettra au 

SAGE d’organiser une stratégie locale d’intervention en vue de préserver la ressource à long terme ;

- Définir ce volume disponible en vue de déterminer une répartition par usage sur la base du volume maximum prélevable à 

l’échelle du bassin versant de la Sambre ;

- Permettre au SAGE de disposer des connaissances nécessaires pour engager une démarche de concertation entre les 

différents acteurs et usagers concernés visant l’élaboration partagée et concertée d’un plan d’actions et de règles de gestion 

des prélèvements.



Principe de l’étude HMUC 
Il s’agit de : 

- Optimiser la gestion de l’eau dans un contexte de crise de plus en plus fréquente (contexte de changement climatique)

- Prendre en compte les usages sans occulter les besoins des milieux aquatiques

- Définir et adapter la gestion de crise au contexte local (nécessite de connaitre les volumes prélevables en basses eaux, 
les débits minimaux biologiques, les modalités de recharges et les échanges nappes/rivières,…)  

FOCUS VOLUMES PRELVABLES 

L’étude vise à : 

- Faire l’état des lieux préalable à définition concertée des volumes prélevables

- Permettre de disposer des connaissances pour la mise en œuvre d’une gestion équilibrée de la ressource (capacité, 
prélèvements, besoins du milieu)

- Servir de base à un Projet de Territoire pour la Gestion de l’Eau (PTGE) 



Volumes mobilisables et volumes prélevables
volumes prélevables = réglementaires

volumes mobilisables = au-delà du 
réglementaire

- Prise en compte des enjeux locaux 
(usages spécifiques, transferts,…)

- Régime hydrologique actuel, 
influencé et désinfluencé et ses 
variabilité

- Le comportement et la fragilité  du 
milieu 

- Les usages actuels et prévisibles, les 
impacts et  les perspectives 
d’économie

- L’Intégration d’une vision 
prospective d’évolution climatique

FOCUS VOLUMES PRELEVABLES 

Issu du guide et recommandations pour analyses HMUC 
Etat-AELB-OFB



Conduite d’une analyse HMUC sur le BV de la Sambre 

- Territoire hydrographique et administratif du SAGE

- Portage nécessaire par le SMPNRA 

- À piloter par la CLE du SAGE (éventuellement élargie aux territoires limitrophes), 1er levier de 
concertation 

FOCUS VOLUMES PRELVABLES 



Inventaire des données disponibles et cahier des 
charges

- Données locales de l’état des lieux du SAGE de la Sambre : 
 Contexte hydrogéologique;

 Données pour quantifier et localiser les relations nappes/rivières; 

 Piézométrie, cycles de recharges connus

 Usages identifiés et quantifiables

 Hydrologie, trame bleue, zones humides, plans d’eau, milieux naturels remarquables, enjeu piscicole

- Données complémentaires mobilisables  : 

 Etude AEAP estimation des volumes prélevables

 Données Climatiques (Météofrance,…), Hydrologique (Hydroportail,…) Piezométriques (ADES,…) Biologiques et Phys-chim (DREAL, Agence,…) 
Prélèvements et rejets (Agence, DREAL, DDT,…)

- Identifier des éventuels besoins d’acquisition de données complémentaires pour la faisabilité de 
l’études : 

Piézométrie, hydrométrie, biologie des milieux   



S’articule autour de 4 phases et pourra être complété d’options : 

- §1 Etat des lieux par volets HMUC

- §2 Analyse croisée et diagnostic des tensions actuelles et futures sur le bassin

- § 3 Détermination des débits objectifs d’étiage et des volumes prélevables

- § 4 Proposition d’un programme d’actions et d’adaptations

Options au besoin pour compléter la piézométrie et la débitmètrie + besoins particuliers (réunions, analyses 
complémentaires, animation d’ateliers de concertation,…)

- L’étude pourra donner lieu à la mise en œuvre de modélisation par sous bassin versant avec 
prospective climatique à 2050, 2070 sur la base des scénarios actuels. 

Cahier des charges



Perspectives 

- Présentation du cahier des charges en CLE au dernier trimestre 2023

- Perspectives de portage et Financement :  l’étude doit être réalisée par le SAGE et 
donc par le SMPNRA, les financements actuels s’élèvent à 50 % AEAP 
(potentiellement 70 % à partir du 1er juillet) et éventuellement FEDER (études et 
stratégies sur la gestion durable de la ressource dans sa globalité,…) en complément 
jusqu’à 80%

- Ce type d’étude est estimable à près de 200 000 €  (selon la nature des données 
disponibles) (DREAL Pays de Loire estimait en moyenne à 130 € / km² en 2022 mais 
avec une forte disparité)

- Lancement de l’étude potentiellement en 2024 selon les financements



Point sur les volumes prélevés et 
niveaux piézométriques constatés
par les distributeurs d’eau potable

NOREADE (Mme Ludivine PICKAERT, responsable du Service ressource - qualité) 

CAMVS (M. Stéphane DUBOIS, Chef de service Eau Potable)

SUEZ Eau France pour Fourmies (M. Michel THIERRY, Chef de pôle)



Présentation CLE Juin 2023

Prélèvements NOREADE sur le territoire du SAGE 
de la SAMBRE



✓ 52 captages 
repartis en 17 sites

✓ 88 communes 
adhérentes en eau 
potable

✓ 73 521 habitants 
(recensement 2019)



✓ Secteur très réactif

✓ Cette année, la recharge a été très tardive, 

le niveau de hautes eaux est ainsi décalé 

de 2 mois environ (atteint en mai au lieu 

de mars habituellement)

✓ Les niveaux sont actuellement hauts

✓  la recharge a été satisfaisante

Niveaux des nappes à fin mai 2023





A Locquignol : 

✓ La recharge a débuté tardivement

✓ les niveaux sont encore bas mais la recharge se poursuit encore fin mai



Ferrière la Grande, co exploitation avec la CAMVS



En 2022 : 9 millions m3 prélevés dont 3,1 m à Locquignol

Mise en 

service de 

l’usine de 

Locquignol



NESTLE (BOUE 02)
430 000 m3

SAGE SAMBRE

Production Noréade :                9 200 000 m3 (base 2021)
Achat à l’Agglomération :                   300 000 m3 (base 2021)

TOTAL : 9 500 000 m3

dont 3 200 000 m3 forêt de MORMAL

Hors SAGE - Arrondissement 
d’AVESNES

1 870 000 m3

(dont REFRESCO : 350 000)

+ 635 000 m3

SAGE ESCAUT

Hors SAGE et hors Arrondissement 
d’AVESNES

2 000 000 m3 (5 500 m3/j)

Synoptique des volumes Noréade Eau sur le SAGE SAMBRE
(données 2021 en m3/an)



Champ captant de Locquignol



Le champ captant de LocquignolExploité par le SIDEN SIAN, il  

est constitué de 12 forages 

(F1, F1bis, F4, F6, F7, F8, F9, 

F12, F15, F16 sur la commune 

de LOCQUIGNOL et F10, F11 

sur la commune de 

SASSEGNIES) captant la nappe 

des calcaires du Carbonifère.



Mise en 

service de 

l’usine

Volume annuel autorisé

Volume annuel autorisé





Nappe à l’équilibre



Projet en cours sur le territoire du SAGE

Valorisation d’une partie des eaux d’exhaure des 
carrières Eurovia à Dompierre sur Helpe et 

Bocahut à Haut Lieu

Passage CODERST le 23 mai 2023
Avis favorable 

En de l’arrêté préfectoral officiel



CLE DU SAGE SAMBRE du 26/6/2023

volumes prélevés et niveau des 
nappes phréatiques

CA Maubeuge Val de Sambre

Communauté d’Agglomération Maubeuge-Val de Sambre



CAMVS ET EAU POTABLE, LES MODES DE GESTION 

❑ La CAMVS a pris la compétence Eau à compter du 04/07/2014. 

❑ 2 modes de gestion sur le territoire: 

▪ La CAMVS est adhérente au SIDEN – SIAN pour 25 communes. La 
compétence est gérée par la régie Noréade.

▪ La production et la distribution d’eau potable sont exploitées par 
Suez Eau France dans le cadre d’une Délégation de Service Public 
de type régie intéressée pour 18 communes 

 Soit 106 000 habitants  46 000 abonnés, 

Communauté d’Agglomération Maubeuge-Val de Sambre





DESCRIPTIF DU PATRIMOINE

❑  20 captages (+ 3 stations de reprise dont 1 traitement de 

démanganisation), 9 réservoirs (+ 3 bâches de reprise) , 717,35* Km de 

réseaux et 4 zones hydrauliques interconnectées :

100 % de l’eau est prélevé dans la nappe phréatique (majoritairement 

calcaire)

Communauté d’Agglomération Maubeuge-Val de Sambre



Communauté d’Agglomération Maubeuge-Val de Sambre
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Schéma altimétrique du système d'alimentation en 
eau potable de la CA Maubeuge Val de Sambre

Réservoir semi-enterré 
Jeumont 1500 m3

CTP : 180,386 mNGF

CR : 176,45 mNGF

Réservoir-sur-tour 
Marpent 700 m3

CTP : 185,44 mNGF

CR : 180,77 mNGF

Berlaimont

Réservoir-sur-tour 
Rousies 1000 m3

CTP : 195 mNGF

CR : 188,2 mNGF

Réservoir semi-enterré 
Ferrière-la-Grande 2100 m3

CTP : 169,8 mNGF

CR : 163 mNGF

Réservoir-sur-tour Liberté 
(Maubeuge) 1500 m3

CTP : 193 mNGF

CR : 187,6 mNGF

Réservoir-sur-tour Grévaux 
(Maubeuge) 2000 m3

CTP : 195,88 mNGF

CR : 186,51 mNGF

Réservoir-sur-tour 
Hautmont 1000 m3

CTP : 205,05 mNGF

CR : 198,55 mNGF

Réservoir-sur-tour Aulnoye-
Aymeries 800 m3

CTP : 190 mNGF

CR : 184,5 mNGF

Aulnoye-Aymeries, 
Pont-sur-Sambre, 

Bachant

Monceau-
Saint-Waast

Saint-Rémy-du-Nord, 
Haumont (Nord), 

Neuf-Mesnil, 
Feignies, Maubeuge 

(Ouest)

Haumont (Sud), 
Limont-Fontaine

Rousies, 
Recquignies, 

Boussois

Maubeuge (Est), 
Louvroil

Ferrière-la-
Grande

Marpent

Jeumont

Usine et réservoir semi-
enterré Bachant 2100 

m3

CTP : 154,88 mNGF
CR : 147,98 mNGF

Forages de Vieux-Reng
Puits de Lamerie, Forage de Le Mazy, 

Forage de Vieux-Reng
Usine de Champ le Loup

Forages 1, 2 et 3 de Ferrière-la-Grande

Forages FE1 et FE2 
de Rousies

Usine de démanganisation de Rousies
Forage F1

Usine de Limont-Fontaine
Forages 2, 3 et 5 de Limont-Fontaine

Forages F1, F2 et F5 de la 
Grande-Fâche

Forages EDF 1, 2, 4 et 6Forage de l'Horipette

UDI Sud-Grévaux

UDI Rousies-Liberté

UDI Nord

UDI Hautmont





• Répartition des volumes prélevés / UDI

0

500 000

1 000 000

1 500 000

2 000 000

2 500 000

3 000 000

3 500 000

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

V
o

lu
m

e 
p

ré
le

vé
 (

m
3

/a
n

)

UDI Sud/Grévaux

UDI Hautmont

UDI Rousies/Liberté

UDI Nord
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Communauté d’Agglomération Maubeuge-Val de Sambre

UN BILAN PLUTÔT POSITIF

❑ Poursuite de la réduction des volumes prélevés 

• En 2015 : 7,2 millions de m3 étaient prélevés ( - 900 000 m3 en 2022 )

ACTIONS EN COURS ET A VENIR

Sur le réseau communautaire :

❑ Poursuite de la lutte contre les pertes en eau accompagné d’un objectif 

ambitieux

-  Pour rappel 2022 : 84,7 %

- objectif rendement 88 % en 2029 

❑ politique de gestion patrimoniale visant à renouveler les tronçons fuyards en 

priorité (travaux CAMVS et SUEZ) et à tendre vers 1 % du réseau renouvelé 

(Y/C les branchements), 

en domaine privé (après compteur) :

❑ Mise en place de la télérelève chez les usagers permettant de leur proposer 

de nouveaux services (alerte fuite et alerte surconsommation) plus vertueux 

pour la ressource en eau



Communauté d’Agglomération Maubeuge-Val de Sambre
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Communauté d’Agglomération Maubeuge-Val de Sambre

❑ Volume produit : 6 478 175 m3 (-1,7 %)

    soit une baisse de 4,2 % en 5 ans qui correspondent à pratiquement

 300 000 m3 en moins de prélever dans la nappe 

phréatique entre 2017 et      2021 



Communauté d’Agglomération Maubeuge-Val de Sambre
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Capacité autorisée :

 9 000 m3/jour

Capacité technique :
 

4 880 m3/jour

Volume prélevé :

692 930 m3/an

(1 900 m3/jour)

Volumes            
produits
6 593 534 m3

(- 164 627 m3 vs 
2019)

Rendement de 
réseau
82,37%

Nbre clients
5 596

ILP   4,44

m3 consommés
544 970 m3

Synthèse en quelques chiffres (2022) :

Volume produit :

 672 500 m3/an

( 1 842 m3/jour)

Linéaire réseau :

 80,4 kms

ILP :
 

4,35 m3/jour/km

Nombre de clients :

 5 596

Volume consommé 
autorisé  :
 

544 970 m3/an

( 1 493 m3/jour)



Le schéma d’alimentation

20 captages,

une productivité
de 38 340 m3/jour

12 réservoirs,

capacité de stockage de 13 
700 m3

19 analyseurs en continu

167 analyses  labo 

sur la production

Plus de 850 analyses 

terrain sur les sites de 
production et de stockage



Les ouvrages de production et distribution

Nom du Captage
Date mise en 

service

Capacité 

technique (m3/j)

Profondeur (m) Diamètre (mm) Zone fissurée (m)

F1 (Alluites) 1964 1 040 59 350 54 à 56

F2 (Rasières) 1975 2 040 44 350 30 à 34

F3 (Calvaire) 1993 1 800 90 350 34 & 70 à 82

La station de traitement :

Les forages:

Date mise en 
service 

Capacité 
technique 

(m3/j) 

 
Filière de traitement 

2009 3 600 

Coagulation 
     Filtration sur sable 
          Désinfection U. V. 
               Désinfection au chlore gazeux 
                    Stockage 

 

Le réservoir :

Date mise en service Capacité (m3) 

1950 1 500 

 



Evolution des prélèvements sur la ressource

74 branchements 

plomb restant à renouveler 
connus au 31/12/2020

27 zones de 

sectorisation
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PRELEVEMENT (m3/an)

ANNEES
Forage des 

ALLUITES

Forage des 

RASIERES

Forage du 

CALVAIRE

PRELEVEMENT 

(m3/an)

2012 121 632 426 873 201 057 749 562

2013 209 388 370 053 137 921 717 362

2014 245 726 353 711 97 412 696 849

2015 162 154 378 604 147 387 688 145

2016 186 789 385 702 161 754 734 245

2017 123 871 424 530 200 642 749 043

2018 114 530 397 501 200 503 712 534

2019 138 805 390 690 184 634 714 129

2020 138 730 390 060 190 460 719 250

2021 187 215 349 658 190 587 727 460

2022 296 781 289 736 106 412 692 929



Evolution piézométrique

Géologie : formation du primaire (calcaire bleus du Givétien) et du 
secondaire et tertiaire (marnes sableuses, sables silicieux)

74 branchements 

plomb restant à renouveler 
connus au 31/12/2020

27 zones de 

sectorisation

442 analyses labo 

sur le réseau
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